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Opération faites du bruit pour Abdelmajid : 
venez avec vos casseroles !

Rassemblement, samedi 6 nov. à 14 h. 30 
(devant la sous préfecture de Soissons)

Nous voulons faire du bruit pour Ab-
delmajid : le préfet ne nous entend pas, 
n'écoute pas l'indignation de la popula-
tion  soissonnaise,  ne  tient  aucun 
compte des élus qui s'adressent à lui...
Casseroles,  pétards,  trompettes,  vuvu-
zellas... faisons-nous entendre par ceux 
qui veulent séparer un couple !
VENEZ NOMBREUX à 14  h.  30  de-
vant la sous-préfecture !
Une AG se tiendra ensuite dans la Maison 
des Syndicats pour envisager la suite de 
la mobilisation.

COMPTE-RENDU DE LA DÉLÉGATION REÇUE  
A. Sautillet, conseiller général et J. Lestrat, président LDH 
Soissons ont été reçus à leur demande, le 26 octobre, par le 
sous-préfet de Soissons. Deux points étaient à l’ordre du jour :
1) La garantie d’obtenir un visa en moins d’un mois. Le 
sous-préfet a évoqué la situation de quatre Marocains mariés à 
une Française qui ont obtenu leur visa entre 22 et 60 jours. La 
préfecture a vérifié téléphoniquement la situation auprès des au-
torités consulaires françaises au Maroc qui ont confirmé qu’ac-
tuellement l’obtention du visa “longue durée“ se réalisait en 
moins d’un mois SOUS RÉSERVE que le demandeur agisse 
dès son arrivée au Maroc et qu’il n’y ait aucune affaire judi-
ciaire (ou policière) en cours.
2)   Le “vice de procédure“ qui sera évoqué au Tribunal Ad-
ministratif le 18/11/2010. Le sous-préfet dit que si le préfet 
était débouté le 18/11, il pourrait reprendre une mesure d’OQTF 
en respectant scrupuleusement la procédure, mais qu’en aucun 
cas, cela ne régulariserait la situation d’Abdelmajid L.
Contacté, Abdelmajid : 1) ne fait pas confiance aux autorités 
françaises et marocaines, il aimerait avoir une recommandation 
écrite. La réponse écrite du Préfet qui annonce “moins d’un 
mois est intéressante mais insuffisante.. 2) dit que si la mesure 
d’OQTF n’est pas levée, les délais seront beaucoup plus longs 
(les autorités consulaires françaises au Maroc sont avisées de 
cette mesure et ne voudront pas la contrarier).3)   Il affirme 
avoir un “casier judiciaire“ vierge et aucune “affaire” en cours 
au Maroc. J.L.

Sur le 
marché, 

samedi  dernier, 

nous  avons  fait  si-

gner la pétition

(voir  page 2)
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Sur le marché de Soissons (suite de la p.1)

Une magnifique banderole avait 
été  confectionnée  par  des  mili-
tant-es.  Un  tract  était  distribué 
pour  donner  l'information... 
Nous avons continué à populari-
ser la situation d'Abdelmajid. Le 
cas  est  désormais  connu  et  des 
dizaines  de  Soissonnais,  alertés 
par la presse et par nos tracts, ont 
signé la pétition.

Malgré la pluie et le froid,
un militant bien visible fait signer  

une Soissonnaise... ►

Nous en 
sommes à 
presque 
900 si-
gnatures 

(dont 400 en ligne).
Continuez à faire signer la pétition :  ob-
jectif fixé par Jean-Yves = 1000 signatures 
avant le 18 novembre.

• sur papier (en page 3) : pensez à les 
envoyer par courrier à l'adresse indi-
quée ou à les ramener  lors des ras-
semblements.

• en ligne : allez à l'adresse :
www.educationsansfrontieres.org/P1643

ou tapez dans Google : 
"resf pétition Abdelmajid"

LIBRE COMMENTAIRE : 

Des délais qui s'allongent...
Il y a un mois, le sous-préfet écrivait :

.. moins d'un mois !
Lors de l'entrevue de mardi dernier (voir page 1), le délai 
maximum est passé à 60 jours...
Malheureusement, la  CIMADE et  Les Amoureux au ban 
public nous amènent des exemples, beaucoup plus inquié-
tants :  ainsi  le  Tunisien  Mohamed Allouche,  marié  avec 
une Française et père d'un enfant, a été arrêté à Montrouge 
le 15 avril 2009 et expulsé le 7 mai 2009. Il a fallu une dé-
cision  du  Conseil  d'État,  en  avril  2010  pour  obliger  le 
Consulat  à  réexaminer  la  demande  de visa  de  Mohamed 
dans un délai de 15 jours. Finalement, il a pu revenir de Tu-
nisie  et  retrouver  sa famille  à  Montrouge,  le  vendredi  28 
mai 2010.
15 avril 2009 - 28 mai 2010... Calculez monsieur le sous-
préfet !

Fuites
Une oreille  indiscrète  qui  traînait 
dans les  bureaux de la Préfecture 
de l'Aisne, nous a rapporté que M. 
le  Préfet  n'atteignait  pas,  pour 
l'heure, les chiffres d'expulsions re-
quises  par  l'amateur  d'Auvergnats 
qui  siège  au  Ministère  de  l'Inté-
rieur.
Est-ce  pour  cela  qu'il  a  besoin  de 
celle d'Abdelmajid ?

ILLEGAL
LE FILM D’OLIVIER

MASSET DÉPASSÉ !
Rétention à six mois, déchirement 
des  familles,  expulsion coûte  que 
coûte,  violences  policières.  C’est 
en Belgique.
En  France,  certains  l’ont  rêvé, 
Besson  le  fait  !  Un  film  à  voir 
MAINTENANT !

http ://resf.info/illegal



Pétition
Abdelmajid doit rester à Soissons

avec son épouse
Monsieur le Préfet,

Abdelmajid est marocain. Il est entré légalement en France. Il vit parmi nous, à Soissons. Il 
est marié depuis 2009 avec une Française et vous avez reçu les preuves nombreuses de 
leur vie commune. Il maîtrise parfaitement le français. Il est diplômé en informatique de 
gestion et dispose d'une promesse d'embauche sérieuse.

Vous lui  avez adressé successivement une invitation à venir  à la  préfecture avec son 
épouse, puis, de façon incompréhensible,  une OQTF (Obligation de Quitter le Territoire 
Français).

Nous vous demandons de ne pas séparer un couple, de laisser Abdelmajid vivre parmi 
nous et nous vous faisons savoir notre détermination à soutenir ce couple.
Faites en sorte qu'une issue positive soit trouvée à cette situation.

Prénom, nom Profession Commune Signature

Envoyez les pétitions remplies à  CDSP 02

7 rue des Fonds d’Envaux  02380 VERNEUIL-SOUS-COUCY
ou par e-mail : cdsp02@wanadoo.fr

Vous pouvez signer la pétition en ligne :  http://www.educationsansfrontieres.org/P1643
Collectif de défense des sans papiers de l’Aisne,

membre de RESF (Réseau Education sans frontières)
soutenu par de nombreux mouvements de jeunesse, organisations humanitaires, politiques, syndicales, de défense des Droits de l'Homme...
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